
LEXDJ
Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Exporté le 14 juin 2026
Archive non officielle · Non affilié au gouvernement

Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 18-386-1929  rapportant celui du 8 décembre 1928, met-
tant à la disposition du gouverneur de la Guadeloupe, M. Naudar, 
sous-chef de bureau de 2e classe des secrétariats généraux des 
colonies.
n° 18-386-1929

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

14 janvier 1929

Numéro JO

n° 386 du 31/01/1929
Date  du numéro

31 janvier 1929

T E X T E  I N T É G R A L

a été rapporté l’arrèté du 8 décembre 1928 mettant à la disposition du gouverneur de la Guadeloupe M. Naudar, sous-chef de 

bureau de 2e classe des secrétariats généraux des colonies.

By Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/arrete-n-18-386-1929- Page 1 / 1


